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NOUVEAUX FRAGMENTS
DU LIVRE DE COMPTES

D'UN MARCHAND LYONNAIS

En l'année 1906, P. Meyer et G. Guigue avaient publié dans le

n° 35 de Romania des extraits1 d'un livre de comptes qu'ils avaient
intitulés « Fragments du grand livre d'un drapier de Lyon ». De nouveaux
fragments, provenant sans doute du même livre de comptes, ont été

découverts l'an passé, par suite d'un heureux hasard, grâce surtout à la

perspicacité de M. Lécutiez, conservateur de la bibliothèque de Vienne.
Ils avaient, en effet, subi un sort commun à la plupart des documents
de ce genre, documents privés que l'on ne cherchait pas à conserver.
C'est ainsi que le livre-journal d'Ugo Teralh 2, drapier de Forcalquier et

celui de Joan Saval', drapier de Carcassonne, sont réduits à quelques
feuillets endommagés 4. Notre manuscrit était donc, lui aussi, en fort
mauvais point, lorsqu'on le découvrit, transformé en un simple tampon
de papier et servant à consolider l'emballage d'un dossier. M. Lécutiez
s'étant avisé que ce tampon de papier semblait couvert d'une écriture
ancienne fit nettoyer et remettre en état ces précieux feuillets. On
s'aperçut alors qu'il devait s'agir d'un livre de comptes paraissant appartenir

à la région lyonnaise ; une étude plus minutieuse de ce texte n'a pu
que confirmer ces premières impressions.

Ce manuscrit a maintenant trouvé la place qu'il mérite à la bibliothèque

1. L'original appartenait à un fonds non classé des Archives départementales du

Rhône. Nous n'avons pu le retrouver.
2. Le livre journal de Maître Ugo Teralh, notaire et drapier à Forcalquier (1330-1332)

publié par P. Meyer, Paris, Klincksieck, in-4, 42 P-> avec planche (tiré des Notices et

extraits des manuscrits, t. XXXVI).
3. Bulletin historique et philologique, année 1901, p. 423-49. Le livre journal de fean

Saval, marchand drapier à Carcassonne p. p. M. Ch. Portai.

4. Seul le livre de comptes des frères Bonis, marchands de Montauban, nous est

parvenu en bon état. Il a été publié par E. Forestlé pour la Société historique de la

Gascogne (Archives historiques de la Gascogne, années, 1890, 1893, ii
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de Vienne sous la cote M-226. Il se compose de 14 pages, soit 7 feuillets
qui ont un peu plus de 40 cm de hauteur, la largeur est variable, 30 à

3 1 cm pour les feuillets bien conservés, à peine 26 cm lorsque le bord a

été rogné au cours des aventures multiples que ce texte a dû subir. Il
est écrit sur papier et sur deux colonnes; nous constatons que ce livre ne
doit pas être un livre-journal car les comptes sont groupés par noms de

débiteurs et non par ordre chronologique. Il comporte malheureusement

un certain nombre de lacunes, soit que le papier ait été déchiré, soit que
l'écriture ait été très effacée, il subsiste cependant suffisamment de bons

passages pour justifier l'étude et la publication de ces extraits.

Remarquons tout d'abord que ces fragments font vraisemblablement

partie du même livre de comptes que ceux qui avaient été publiés dans

Romania 35 (année 1906), p. 428-444. Us portent sur la même période
(1320-1323 pour le texte déjà paru, 1320-1324 pour le manuscrit
récemment découvert) et font apparaître bien souvent les mêmes personnages

: Estevenez de Meunay, Bernert de les Molles, Bozonez, Peros
de Montluel, pour n'en citer que quelques uns; nous retrouvons dans

les uns et les autres des orthographes semblables, par exemple les formes
mont et sont pour l'adjectif possessif de la première et de la troisième

personne.
Les extraits publiés en 1906 laissent croire qu'il s'agit du livre de

comptes d'un drapier. Ce que nous pouvons penser, pour notre part,
c'est qu'il existait une association (li compagny) entre un certain Johanym
Berguen et un nommé Bernerz Barauz. Johanym Berguen est celui qui
tient les comptes; son nom ne figurait pas dans les premiers fragments,
mais il se nomme ici clairement dès le début du texte (Remenbramci seyt

a mey Johanym Berguen). Bernerz Barauz est son associé « mos compains »

répète-t-il à plusieurs reprises dans les premiers extraits. Ici Bernerz Barauz

est mentionné une fois, avec son seul prénom (Bernert, au cas régime),
mais il n'est pas permis de douter que ce soit le même personnage, car la

phrase dit nettement : dey que U compagny de mey et de Bernert Jut comencia.

D'autre part le nom de Barauz apparaît aussi une fois dans les fragments
donnés en appendice (voir fragment B). Cette association était-elle
simplement un commerce de drap Le présent texte ne permet pas
de l'affirmer avec certitude. En fait, les transactions portent souvent
sur des tissus, mais il est question (§ 66) d'une somme due pour 4 ânées

d'orge, au § 50 on paye xxj s. iij. d. pour un florin d'or de Florence, assez

souvent aussi on ne nous dit pas en échange de quoi telle somme est
































































